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Charte de l’expertise 

 

France Éducation international, opérateur public à l’international pour 
l’éducation et la formation 
France Éducation international (FEI) est un établissement public national placé sous la tutelle du ministère de 
l’éducation nationale et de la jeunesse. Il perpétue une longue et riche histoire de l’éducation en France puisque 
c’est dans ses bâtiments que fut créée, en 1881, l’École normale supérieure de jeunes filles de Sèvres. 

 

À sa création en 1945, le CIEP (devenu FEI en 2020) s’inscrit dans l’héritage de Jean Zay, ministre de l’éducation 
en 1936, grand réformateur et figure emblématique de la démocratisation de l’enseignement. Gustave Monod, 
fondateur du CIEP, à l’initiative d’innovations pédagogiques et de réformes importantes telles que les « classes 
nouvelles », donne pour mission à l’établissement d’adosser la réforme de l’école à la comparaison des systèmes 
éducatifs. Ainsi, FEI est depuis l'origine tourné vers la coopération en éducation. Il s’est constitué au fil du temps 
comme un lieu de débats, de réflexions et d’échanges internationaux.  

 

Opérateur du ministère de l’éducation pour l'international, FEI met en œuvre la coopération française en matière 
éducative et linguistique et contribue à l’ouverture européenne et internationale du système éducatif français. Son 
statut d'établissement public et ses capacités d'autonomie financière lui permettent d'adapter ses réponses aux 
sollicitations de ses partenaires : services de coopération des ambassades françaises à l'étranger, ministères 
étrangers de l'éducation, universités, établissements de formation, etc. 

 

Les équipes de FEI interviennent dans les différents champs de la coopération en éducation et pour la  langue 
française : enseignement général et formation technique et professionnelle, apprentissage et pratique du français 
dans le monde, certifications en langues, mobilité, reconnaissance des diplômes notamment. Elles s’appuient sur un 
réseau d'experts et de partenaires nationaux et internationaux, pour conduire des activités d’expertise, de formation, 
de gestion et d'évaluation de projets. 

 

Les principes généraux de FEI 
FEI œuvre dans le respect de la Constitution et des principes fondamentaux de la République française, ainsi que 
des valeurs de respect de la dignité humaine, des droits de l’homme et de l’enfant, de l’égalité entre les hommes et 
les femmes, exprimées dans un ensemble de textes de portée universelle tels que la Déclaration universelle des 
droits de l’homme (1948 – article 26), la Déclaration des droits de l’enfant (1959) et la convention internationale 
relative aux droits de l’enfant (1989), la Déclaration universelle de l'Unesco sur la diversité culturelle (2005). 

 

Attentif aux grandes orientations définies à l'échelle internationale, à une conception de l’éducation entendue comme 
un bien commun mondial, FEI agit en faveur de la diffusion d’une éducation de qualité pour tous et en faveur de la 
diversité culturelle et linguistique, car elles sont des facteurs d'émancipation individuelle, de développement 
économique et d’amélioration des conditions de vie collective, notamment par la réduction des inégalités sociales et 
territoriales et la promotion de la démocratie et de l'État de droit. FEI contribue au rayonnement de la langue française 
et de la francophonie, dans le respect des cultures, des langues et des modes de vie et de pensée de ses partenaires. 
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Les principes d’action des experts de FEI 
L’expertise portée par FEI concerne la définition, la mise en œuvre et l’évaluation des politiques publiques visant 
l’accès universel à une éducation de qualité pour tous et la formation tout au long de la vie. FEI s'appuie, pour mener 
ses actions, sur sa capacité à mobiliser les acteurs français et étrangers de l’éducation et de la formation, ainsi que 
sur sa connaissance et son analyse des réalités et des enjeux de l’éducation dans le monde. 

 

En tant qu’acteur de l’éducation sur la scène internationale, il promeut et met en œuvre une démarche de co-
opération et de co-construction avec ses partenaires français et étrangers (ministères, écoles ou réseaux d’écoles, 
autorités régionales, établissements publics et privés).  

 

Les activités de FEI s'inspirent de trois principes : 

 Développer la solidarité professionnelle entre partenaires et experts pour renforcer les compétences 
mutuelles ; 

 Capitaliser et partager les connaissances, construire et développer les compétences, en liaison 
notamment avec les différents lieux producteurs de savoirs ; 

 Evaluer les actions menées, conformément à l'exigence de qualité. 

 

Un expert mandaté par FEI adhère à ces principes, et : 

‐ prend en compte le contexte de son intervention et s’y adapte ;  

‐ s'attache à créer les conditions de la confiance réciproque : en explicitant ses méthodes, en évaluant son 
action, en recherchant l’enrichissement de ses connaissances et de ses compétences, dans un esprit 
d’écoute, de dialogue et d’échange ; 

‐ garantit le caractère impartial et intègre de son expertise à ses partenaires étrangers et français, aux 
bénéficiaires des actions et à ses donneurs d’ordre ; 

‐ observe dans ses activités un devoir de réserve et de confidentialité et agit conformément aux lois françaises 
et à celles des pays partenaires ; 

‐ agit pour la recherche du bien commun, en visant l'efficacité, l’efficience et l’équité. 

 

 


